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	 	 CONTROLE QUALITé DES PRODUITS SOLAIRES
	 	 Protection solaire des produits cosmétiques - Revendication majeure !

Obligations

	 • Garantir au consommateur la protection solaire revendiquée

Objectifs

	 • Proposer une méthode adaptée au contrôle global des propriétés de protection
		  d’un produit solaire 

	 • Donner à l’industrie des moyens réels d’assurer la qualité de ses productions 

	 • Considérer globalement la qualité d’un produit fabriqué

	 • Assurer la reproductibilité d’un lot à l’autre ou dans le temps

	 • Affirmer que tout nouveau lot fabriqué aura bien les mêmes caractéristiques

	 • Certifier la performance d’un produit à un autre

	 • Permettre aux organismes de contrôle de vérifier la pertinence et la rémanence 
		  des revendications des produits sur le marché

Vos intervenants

		  Marie-José EPAULE CHAUVIN, Société ORNATUM Cosmétologie
		  Adapter une démarche de contrôle qualité spécifique à votre production

		  Helioscreen Laboratory for UV protection evaluation
		  Proposer une nouvelle approche pour le contrôle qualité des produits solaires


